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n° 279 639 du 27 octobre 2022

dans l’affaire X / XII

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. DAGYARAN

Rue de l'Aurore 44

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 20 janvier 2022 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision

de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 21 décembre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 17 août 2022 convoquant les parties à l’audience du 8 septembre 2022.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me D.

DAGYARAN, avocat, et N.-L.-A. BUI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’origine ethnique kurde et de confession

musulmane. Vous êtes né le 05 septembre 1976 à Genç. Vous y faites vos primaires puis commencez à

travailler à partir de vos 14 ou 15 ans à Istanbul d’abord dans une boucherie, puis dans un café puis vous

possédez une société de tourisme. Vous faites votre service militaire de 1996 à 1997 à Isparta puis à Ban.

Vous vous mariez en 2009 et avez deux enfants. Vous êtes membre du HDP (Halklarin Demokratik

Partisi).
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À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :

Depuis vos 20 ou 25 ans, vous êtes sympathisant des partis kurdes. À ce titre, vous veniez en aide

financièrement à des kurdes dans le besoin depuis vos trente ans environ. Durant les dix dernières années

où vous étiez en Turquie, vous sensibilisiez des personnes autour de vous sur les partis kurdes. Lors des

différentes élections en Turquie, vous donniez de l’argent aux membres du HDP afin que ceux-ci louent

des voitures dans le cadre de leur activité de propagande électorale.

En juin 2015, les autorités vous arrêtent à votre travail. Vous êtes emmené à la direction de sécurité

d’Istanbul dans la section antiterroriste et vous subissez une garde à vue de 24h. Vous êtes accusé d’aide

et de recel à l’organisation terroriste. Vous êtes interrogé à propos de l’aide que vous fournissez à certains

kurdes dans le besoin.

Fin 2015, vous êtes à nouveau arrêté à votre travail. Vous êtes emmené à la direction de sécurité

d’Istanbul dans la section antiterroriste. Les autorités vous accusent d’aide et de recel à l’organisation

terroriste. Vous êtes détenu pendant 24h.

En 2016, quelques mois après votre deuxième garde à vue, vous êtes arrêté à votre domicile. Vous êtes

emmené au même endroit que précédemment mais y restez cette fois-ci trois jours. Vous êtes à nouveau

accusé d’aide et de recel à l’organisation terroriste.

En 2017, vous devenez membre du HDP dans le district de Genç mais n’avez aucune activité politique

là-bas.

En 2017, vous vous séparez de votre femme et habitez à une adresse officielle différente d’elle afin de lui

éviter des pressions de la part des autorités.

En juillet 2017, vous êtes arrêté à votre domicile et emmené au même endroit que précédemment. Vous

êtes détenu pendant trois ou quatre jours. Les autorités vous reprochent d’être devenu membre du HDP.

En août ou septembre 2017, vous êtes arrêté à votre domicile et emmené au même endroit que

précédemment. Vous êtes détenu pendant quatre jours. On vous accuse à nouveau d’aide et recel à une

organisation terroriste et d’être devenu membre du HDP.

Une décision d’interdiction de quitter le territoire est par la suite émise à votre encontre et vous êtes

contraint de vous présenter à la signature quatre fois par semaine.

Le 04 janvier 2018, vous êtes attaqué au couteau par un groupe ultra-nationaliste alors que vous sortez

de chez vous pour aller à la signature. Vous êtes emmené aux soins intensifs. Alors que vous êtes à

l’hôpital, vous apprenez qu’une décision d’arrestation est émise à votre encontre par le parquet général

de la république d’Istanbul pour motif d’aide et recel à l’organisation terroriste. Vous fuyez l'hôpital.

Vous vous cachez pendant un an à plusieurs endroits : Beylikduzu, Trakia et Edirne. Vous êtes aidé par

votre cousin. Vous assurez vous même vos soins tout en recevant l’aide d’un vétérinaire.

À partir de 2018, les autorités se rendent dans votre famille à Bingöl afin de les harceler et de demander

après vous. De plus, les autorités se présentent auprès de votre femme et de vos enfants afin de

demander après vous.

En janvier ou février 2019, vous quittez la Turquie définitivement et illégalement. Vous passez par le Meriç

en bateau et vous arrivez en Grèce. Vous y introduisez une demande de protection internationale le 09

décembre 2019 mais n’attendez pas la fin de la procédure. En février 2020, vous poursuivez votre voyage

en camion TIR et arrivez en Belgique le 11 février 2020. Le 17 février 2020, vous y introduisez une

demande de protection internationale. En raison de votre absence à votre entretien à l’Office des

étrangers, votre demande est clôturée le 30 octobre 2020. Vous réintroduisez une demande de protection

internationale le 27 novembre 2020 et votre demande est déclarée recevable le 23 février 2021.

Encore après votre départ, les autorités se présentent auprès de votre femme et de vos enfants afin de

demander après vous.



CCE X - Page 3

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les documents suivants : une copie

de votre carte d’identité, une copie de seize documents médicaux, votre formulaire d’inscription auprès

du HDP, plusieurs articles de presse, un document au sujet de l’accès à l’information dans PolNet, une

lettre de votre avocat, l’annexe de votre carte d’identité, un document d’identité et l’acte d’accusation du

parti HDP.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Il ressort de l’examen de votre dossier qu’un certain nombre d’éléments empêchent d’accorder foi à vos

propos et de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel d’encourir des atteintes graves visées dans la

définition de la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15

décembre 1980).

En cas de retour en Turquie, vous craignez d’être emprisonné parce qu’il y a un acte d’accusation à votre

encontre pour motif d’aide et recel à l’organisation terroriste (NEP 29 avril 2021, p. 13 ; NEP 07 juin 2021,

p. 3).

Premièrement, le Commissariat général constate que vous n’adoptez pas un comportement reflétant

celui d’une personne ayant un réel besoin de protection internationale comme vous le prétendez. De fait,

vous introduisez une demande de protection internationale en Grèce le 09 décembre 2019 sous le nom

de [V. A.]. Les données concernant votre épouse et vos enfants diffèrent de celles que vous donnez en

Belgique (farde « informations sur le pays », pièce n° 1). Vous expliquez que vous étiez muni de la carte

d’identité de votre frère (NEP 29 avril 2021, p. 12). Force est de constater qu’alors que vous déclarez

craindre d’être emprisonné par les autorités turques en cas de retour, vous ne demandez pas la protection

internationale sous votre véritable identité en Grèce et ainsi, ne démontrez pas un réel besoin de

protection internationale. En outre, rappelons qu’en tant que demandeur de protection internationale, vous

avez une obligation de collaboration. Or, en ne vous présentant pas sous votre véritable identité, vous ne

remplissez pas votre obligation. En conclusion, il apparait qu’en déposant une demande de protection

internationale en Grèce sous une autre identité, vous ne donnez pas la possibilité à ce pays d’analyser

adéquatement votre besoin de protection internationale. Dès lors, ce constat jette d’emblée le doute sur

les motifs de votre demande de protection internationale.

Deuxièmement, vous déclarez être sympathisant des partis kurdes depuis vos 20 ou 25 ans. Vous êtes

devenu membre du HDP en 2017 à Genç alors que vous visitiez votre famille. Si vous n’étiez pas actif à

Genç, vous l’étiez par contre à Istanbul (NEP 29 avril 2021, p. 5). Or, aucun crédit ne peut être donné à

votre implication politique.

Avant tout, vous tenez des propos vagues concernant votre adhésion au parti. Invité à plusieurs reprises

à décrire concrètement quelles démarches vous avez dû faire pour devenir membre, vous vous contentez

de répéter que vous étiez accompagné d’amis et que vous êtes devenu membre en remplissant un

formulaire (NEP 29 avril 2021, p. 9). La crédibilité de ce fait est dès lors entamée. À propos de ce

formulaire d’inscription que vous versez à votre dossier, aucune force probante ne peut lui être accordée

(farde « documents », pièce n° 3). D’une part, un formulaire d’inscription ne prouve en rien l’effectivité de

votre inscription puisque rien ne permet d’affirmer avec certitude que vous avez rendu ce formulaire au

parti afin d’acter votre inscription. D’autre part, il apparait un vice de forme. Alors que vous dites en effet

être devenu membre du HDP à Genç en 2017 (NEP 29 avril 2021, p. 5) et que vos propos sont confirmés

par la date d’inscription sur le formulaire qui est le 10 mai 2017, la date d’obtention du formulaire quant à

elle est le 20 février 2020. Il apparait donc une incohérence de date puisque un formulaire d’inscription

est supposé être remis au moment de votre inscription, comme vous l’avez d’ailleurs sommairement décrit

(NEP 29 avril 2021, p. 9). Confronté à cette incohérence, vous répondez que vous avez demandé en 2020

à votre famille une preuve de votre inscription, raison pour laquelle ce formulaire est daté de 2020.
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Vous indiquez donc que ce formulaire n’est pas l’original et a donc été produit uniquement pour les

besoins de votre demande de protection internationale. Ces constatations enlèvent toute force probante

à ce document et achèvent de convaincre le Commissariat général que vous n’êtes jamais devenu

membre du HDP à Genç.

Au sujet des activités politiques que vous invoquez, vous dites aider régulièrement les Kurdes dans le

besoin (NEP 07 juin 2021, p. 14), faire de la sensibilisation (NEP 29 avril 2021, p. 9) et louer des voitures

pour le compte du parti lors des activités électorales (NEP 07 juin 2021, p. 15).

Concernant l’aide aux Kurdes et la sensibilisation, le Commissariat général note que ces activités ne vous

exposent nullement aux yeux des autorités.

En effet, concernant l’aide aux Kurdes, vous expliquez que vous fournissiez parfois une aide financière

mais aussi parfois une aide non monétaire comme par exemple aider à trouver un emploi (NEP 07 juin

2021, p. 14). Il ressort toutefois de vos propos que cette activité ne vous confère aucune visibilité. De fait,

vous déclarez que vous aidiez ces personnes non pas dans le cadre d’un parti kurde mais de votre propre

initiative, de façon privée et non officielle (NEP 29 avril 2021, p 7, 8 ; NEP 07 juin 2021, p. 14). Vous

ajoutez même que vous faisiez cela en cachette (NEP 29 avril 2021, p. 8). Au vu de ces constatations,

vous êtes invité à expliquer comment les autorités seraient alors au courant de cette aide. Toutefois, vous

ne parvenez pas à expliquer concrètement comment les autorités ont été mises au courant de cette aide

et ne faites en effet que des suppositions à ce propos (NEP 07 juin 2021, p. 9, 14). En conclusion, il appert

qu’il s’agit d’une aide officieuse non liée à un parti politique et pour laquelle vous ne démontrez pas

comment les autorités pourraient être au courant. Rien n’indique que vous attirez l’attention des autorités

en raison de cette activité.

Vous dites également avoir sensibilisé les personnes autour de vous à l’occasion notamment du

referendum de 2017 (NEP 29 avril 2021, p. 9). À nouveau, il ressort toutefois de vos propos que cette

activité ne vous confère aucune visibilité. Vous déclarez que vous ne faisiez que parler à des gens proches

autour de vous mais que vous n’alliez pas dans les rues ou que vous ne participiez pas à des évènements

(NEP 29 avril 2021, p. 8 ; NEP 07 juin 2021, p. 15). Vous aviez une démarche passive puisque vous

n’avez pas cherché à aller à leur rencontre mais parliez simplement à des gens que vous voyez dans le

cadre de votre travail ou dans la rue sur votre chemin (NEP 07 juin 2021, p. 16). Il appert par conséquent

que vous faisiez cela de votre propre initiative dans la sphère privée et non dans le cadre d’un parti

politique de manière officielle (NEP 07 juin 2021, p. 16). De plus, vous êtes peu loquace lorsqu’il vous est

demandé de répéter ce que vous disiez pour sensibiliser les personnes autour de vous. Vous vous bornez

à dire que cela n’est pas une bonne chose que le pouvoir soit concentré entre les mains d’une seule

personne (NEP 07 juin 2021, p. 16). Votre manque de conviction et d’argumentation appuie la constatation

selon laquelle que vous avez tenu ces propos dans le cadre de simples discussions et non dans le cadre

d’une réelle sensibilisation politique. En définitive, il n’est pas permis de penser que vous soyez dans le

collimateur des autorités pour cette raison.

Quant au fait que vous louez des voitures pour le compte du parti, vos propos à ce sujet sont inconstants.

En effet, vous ajoutez que lorsqu’il y a des élections, vous louez des voitures pour des gens que vous

connaissez qui eux, mènent des activités dans le cadre des élections pendant plus de vingt ans et

notamment à l’occasion des dernières élections présidentielles (NEP 07 juin 2021, p. 15). Toutefois, vous

tenez des propos inconstants à ce sujet. Vous expliquez louer des voitures pour un groupe de jeunes qui

menaient des activités électorales et que vous leur donniez de l’argent pour le carburant. Vous l’avez

notamment fait durant les élections présidentielle (NEP 07 juin 2021, p. 15). Or, les élections

présidentielles dont vous parlez ont eu lieu le 24 juin 2018, soit exactement pendant la période où vous

prétendez être caché (de janvier 2018 à janvier 2019). Invité à éclaircir ce point, vous dites que vous ne

le faisiez pas personnellement puisque vous contactiez des gens pour qu’eux envoient de l’argent à votre

nom afin de louer des voitures (NEP 07 juin 2021, p. 19-20). Cependant, lorsque vous avez été interrogé

sur ce que vous avez fait durant cette année cachée, ce qui occupait vos pensées pendant cette période

ou si un évènement particulier s’est passé durant cette année, vous ne faites à aucun moment mention

de cette aide financière afin de louer des voitures pour des jeunes dans le cadre des activités électorales.

Plus encore, vous déclarez que vous n’avez contacté personne (NEP 07 juin 2021, p. 7-8). Par

conséquent, la crédibilité de cette activité est anéantie.

Au surplus, soulignons que vous tenez des propos inconstants à propos de votre engagement politique

de manière plus globale. Vous n’invoquez en effet pas la même implication politique lors de votre

demande de protection en Grèce.
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Si vous dites à plusieurs reprises devant le Commissariat général que vous n’étiez pas très actif et que

vous ne participiez pas à des manifestations ou actions (NEP 29 avril 2021, p. 7 et 9), vous déclarez à la

Grèce que vous participiez à des manifestations (farde « informations sur le pays », pièce n° 1). Vos

propos inconstants à ce sujet confirment que vous n’avez pas l’engagement politique que vous prétendez.

En conclusion, force est de constater que d’une part, vous n’avez qu’un faible engagement politique et

d’autre part, votre affiliation au HDP ne peut être tenue pour établie. Dès lors, rien ne permet de penser

que vous subiriez des problèmes en cas de retour en Turquie pour cette raison.

Troisièmement, vous déclarez avoir subi plusieurs problèmes en lien avec votre profil politique : vous

avez subi au total cinq gardes à vue entre 2015 et 2017, un mandat d’arrêt a été émis à votre encontre

par le parquet général de la république d’Istanbul, vous êtes soumis à des mesures judiciaires et vous

êtes poursuivi judiciairement, votre domicile officiel est perquisitionné à plusieurs reprises, les autorités

rendent visite à votre famille à votre sujet à partir de 2018 jusqu’à aujourd'hui et enfin, vous avez été

agressé physiquement par des ultra-nationalistes le 04 janvier 2018 (NEP 29 avril 2021, p. 6, 14-15). Or,

il n’est nullement permis de croire en ces différents problèmes pour les raisons suivantes.

Notons d’emblée que vous n’apportez aucune preuve documentaire de nature à attester de la réalité des

gardes à vue, du mandat d’arrêt et des poursuites judiciaires de sorte qu’il est impossible de les tenir pour

formellement établies. Il vous a été expliqué à plusieurs reprises que la charge de la preuve vous

incombait et qu'il était attendu de vous de présenter des documents attestant l’existence du mandat d’arrêt

ou des poursuites judiciaires à votre encontre (NEP 29 avril 2021, p. 17, 22 ; NEP 07 juin 2021, p. 20).

Malgré ces demandes répétées, vous restez en défaut d’apporter le moindre commencement de preuve.

À défaut, vous expliquez que votre dossier est frappé d’une décision de confidentialité (NEP 29 avril 2021,

p. 16-17 ; NEP 07 juin 2021, p. 4). À l’appui de vos propos, vous amenez une lettre de votre avocat

expliquant que votre dossier est classé confidentiel et que l’ensemble de votre dossier n’est pas

consultable (farde « documents », pièce n° 6). Concernant ce document, le Commissariat général note

qu’aucune force probante ne peut lui être accordée étant donné l’absence de signature, de cachet ou

d’une quelconque mise en forme. De plus, il s’agit d’une copie aisément falsifiable. Rien ne permet donc

d’attester formellement qui est l’auteur de ce document ou l’objectivité de celui-ci. En conclusion, ce

document n’est pas considéré comme probant. Vous déposez également un document « Turquie : accès

à l’information dans PolNet/ GBTS » daté du 08 avril 2021 (farde « documents », pièce n° 4) qui atteste

que l’accès aux documents judiciaires classés confidentiels est limité notamment dans les affaires de

terrorisme. Toutefois, il s’agit d’un document de portée générale qui n’atteste en rien que votre dossier

est frappé de confidentialité. Partant, le caractère prétendument confidentiel de votre dossier n'est pas

établi. La crédibilité de ces poursuites est dès lors fortement entamée et repose uniquement sur vos

déclarations, lesquelles sont défaillantes comme expliqué ci-dessous.

D’abord, le Commissariat général constate que vous liez vos problèmes à votre profil politique (NEP 29

avril 2021, p. 6). En effet, vous expliquez que les motifs des gardes à vue, du mandat d’arrêt, des

poursuites judiciaires et des recherches à votre encontre sont tantôt liés à l’aide que vous fournissiez aux

kurdes, tantôt à votre affiliation au parti HDP (NEP 29 avril 2021, p. 16, 18 ; NEP 07 juin 2021, p. 9, 11,

12, 13). Vous déclarez également que l’attaque des ultra-nationalistes est en lien avec le mandat d’arrêt

et les poursuites judiciaires dont vous faites l’objet (NEP 29 avril 2021, p. 14). Or, au vu des considérations

développées ci-dessus, votre engagement politique est remis en cause et il n’est pas permis de croire

que vous avez subi des problèmes pour cette raison. Par conséquent, la crédibilité de l’ensemble de vos

problèmes est amenuisée.

Vous tenez de plus des propos vagues et hypothétiques concernant plus spécifiquement le supposé

mandat d’arrêt. De fait, vous n’êtes pas en mesure d’expliquer concrètement comment vous est parvenue

l’information selon laquelle un mandat d’arrêt a été délivré contre vous. Vous vous contentez de dire que

des amis ont eu cette information et que ces derniers ont « sûrement » été mis au courant grâce à des

connaissances (NEP 29 avril 2021, p. 15-16). Ces constatations mettent davantage en doute la crédibilité

de ces problèmes. En outre, vous n’avez pas cherché à vous renseigner sur cette question par la suite et

mettez en évidence un comportement incompatible avec vos craintes (NEP 29 avril 2021, p. 16).

Au sujet de vos gardes à vue, le motif de celles-ci n’est pas crédible. Vous déclarez en effet que le motif

des gardes à vue est « aide et recel » en raison de l’aide que vous fournissiez aux Kurdes. Vous n’êtes

toutefois pas en mesure d’expliquer comment les autorités sont au courant de l’aide que vous prétendez

fournir aux Kurdes et n’émettez que des suppositions à ce sujet (NEP 29 avril 2021, p. 18).
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Vous n'avancez aucun autre motif pouvant permettre de comprendre pour quelle raison vous auriez été

mis en garde à vue à cinq reprises. Ces constatations enlèvent encore un peu plus de crédibilité à ces

gardes à vue.

Concernant l’attaque dont vous auriez fait l’objet par des ultra-nationalistes, vos déclarations sont

inconstantes. Vous dites au Commissariat général qu’il s’agit d’un groupe d’ultra-nationalistes. Invité à

plusieurs reprises à nommer le groupe dont font partie vos agresseurs, vous répondez que vous n’êtes

pas en mesure de donner un nom de groupe car ce sont des personnes agissant sous différents groupes

(jeunes ottomans ou islamistes) et qu’il s’agit simplement d’un groupe de jeunes ayant les mêmes idées

qui sont rattachés à l’AKP et au MHP (NEP 07 juin 2021, p. 4-5). Or, vous parvenez à être beaucoup plus

précis à l’Office des étrangers puisque vous dites avoir été attaqué par des fascistes dénommés loups

gris (Déclarations demande ultérieures OE, question 16). Confronté à cette inconstance, vous confirmez

avoir dit à l’Office des étrangers que l’emblème du groupe ultra-nationaliste qui vous a attaqué était un

loup gris et qu’ils ont d’ailleurs plein d’associations en Europe (NEP 07 juin 2021, p. 20). Non seulement

le Commissariat général constate que vous ne donnez pas d’explication à l’inconstance de vos propos

mais aussi, vous l’accentuez en revenant sur vos déclarations tenues le même jour devant le

Commissariat général. Pour ces raisons, il n’est pas permis de croire en la réalité de cette agression.

À ce sujet, vous déposez seize rapports médicaux partiellement illisibles qui attestent que vous avez subi

différents examens médicaux (urologie, orthopédie, poumon, etc) à la suite d’une blessure au couteau à

la jambe gauche (farde « documents », pièce n° 2). Vous déclarez que ce sont les soins que vous avez

reçus à la suite de l’agression des ultra-nationalistes en janvier 2018 (NEP 07 juin 2021, p. 4). Toutefois,

rien dans ces documents médicaux ne permet d’établir formellement un lien de causalité entre les

blessures constatées et les faits que vous invoquez. En outre, il apparait un élément non concordant avec

vos déclarations. En effet, un rapport daté du 04 janvier 2018 indique que l’ami vous ayant déposé aux

urgences a déclaré que vous vous êtes blessé vous-même au couteau à la jambe gauche (farde «

documents », pièce n° 2, n)). Par conséquent, d’une part, il n’est pas permis de lier ces lésions aux faits

que vous invoquez et d’autre part, la contradiction entre vos propos et ces documents achèvent de

convaincre le Commissariat général que vous n’avez pas connu une agression par des ultra-nationalistes.

Vous affirmez également que lors de votre séjour à l'hôpital après avoir été agressé par les ultra-

nationalistes, des policiers étaient présents pour vous surveiller à l'hôpital (NEP 29 avril 2021, p. 15). Or,

vous tenez des propos hypothétiques et vagues à ce sujet. Vous ne pouvez d’abord pas dire exactement

où se trouvaient les policiers (NEP 29 avril 2021, p. 16). Invité par ailleurs à expliquer comment vous étiez

certain que ces policiers étaient là pour vous surveiller, vous vous contentez de dire que vous étiez la

seule personne dans l'hôpital à avoir commis un délit sans pour autant expliquer ce qui vous permet

d’affirmer cela (NEP 29 avril 2021, p. 16). Enfin, il est improbable que vous puissiez prendre la fuite dans

ces conditions alors que vous prétendez sortir des soins intensifs avec 500 points de sutures (NEP 29

avril 2021, p. 16). Pour ces raisons, aucun crédit ne peut être accordé à ce fait.

Par ailleurs, vous expliquez vous être caché pendant un an après l’attaque des ultra-nationalistes en

janvier 2018 pour ensuite vous enfuir définitivement de la Turquie en mars 2019. Le Commissariat général

note cependant que vous tenez des propos lacunaires à ce sujet. Interrogé sur la manière dont vous viviez

pendant cette année alors que vous étiez caché, sur le déroulement de votre quotidien, sur la manière

dont vous passiez le temps, vous vous contentez de répondre que vous ne faisiez rien à part lire des livres

et regarder la télévision car vous étiez blessé et que votre cousin vous apportait des vivres (NEP 07 juin

2021, p. 7). Interrogé sur vos pensées pendant cette année qui a du vous paraître longue, vous répondez

par des généralités et dites simplement que vous pensiez à votre avenir et à votre départ (NEP 07 juin

2021, p. 7-8). Vous n’êtes pas non plus en mesure de rapporter un seul évènement particulier ou qui vous

aurait marqué durant cette année entière caché (NEP 07 juin 2021, p. 8). Vos propos lacunaires jettent le

discrédit sur cette période de cachette. En outre, vos déclarations entrent en contradiction avec les

rapports médicaux déposés (farde « documents », pièce n° 2). En effet, vous prétendez vous être enfui

de l'hôpital un jour après être sorti des soins intensifs (NEP 29 avril 2021, p. 16) et être resté caché

pendant une année entière sans avoir de contact avec personne (NEP 07 juin 2021, p. 7). Vous dites

avoir subi un traitement en secret pendant cette année (NEP 29 avril 2021, p. 12) et vous expliquez par

la suite que vous vous êtes soigné par vos propres moyens et qu’un vétérinaire vous a aidé (NEP 07 juin

2021, p. 7). Or, il ressort de ces documents que vous avez reçu des soins médicaux pendant la période

où vous prétendez être caché et n’avoir eu de contact avec personne. De fait, un rapport médical au sujet

de vos artères est daté du 02 février 2018 (farde « documents », pièce n° 2, a)). Un autre rapport médical

atteste que vous avez subi une opération en chirurgie cardiovasculaire le 04 novembre 2018 (farde «

documents », pièce n° 2, o)).
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Par conséquent, les contradictions entre vos propos et ces documents achèvent de convaincre le

Commissariat général que vous ne vous êtes pas caché pendant un an et que donc vous n’avez pas

connu les problèmes invoqués.

Soulignons enfin que vous tenez des propos inconstants à propos de vos problèmes à différents stades

de la procédure d’asile. Vous dites à l’Office des étrangers que vous êtes poursuivi judiciairement pour le

motif d’avoir soutenu le parti HDP et pour motif d’injure contre le président de la république (Déclarations

demande ultérieure à l’Office des étrangers - Résumé des documents d’identité et de voyages présentés,

23 décembre 2020). Or, vous n’avez jamais mentionné ce dernier motif au Commissariat général.

Confronté à cette inconstance, vous ne donnez pas d’explication satisfaisante puisque vous vous

contentez de dire qu’il n’y a pas eu d’instruction officielle pour ce motif (NEP 07 juin 2021, p. 20). Cette

inconstance par rapport à vos problèmes conforte le Commissariat général dans son analyse selon

laquelle vous n’avez connu aucun problème en Turquie.

Quatrièmement, rien ne permet de croire que vous puissiez rencontrer des problèmes en raison de la

situation passée des membres de votre famille.

Vous évoquez votre sœur, [E. A.], et son mari qui ont fui la Turquie en 2005 pour aller en Irak pour des

raisons politiques. Vous dites cependant que vous n’avez jamais connu de problèmes en lien avec leur

situation (NEP 29 avril 2021, p. 11). Le Commissariat général ne voit donc pas non plus de raison de

croire que vous subiriez des problèmes en cas de retour en Turquie en lien avec votre sœur et son mari.

Vous avez également un frère, [M.A.], qui est parti de la Turquie pour s’installer aux Pays-Bas dans le but

de rejoindre son épouse néerlandaise. Vous parlez de votre sœur, [F.A.], qui réside actuellement en

Suède. Vous expliquez qu’elle est partie dans le cadre d’un mariage. De plus, vous expliquez que vous

logez en Belgique chez votre cousin, [S.D.]. Ce dernier est arrivé il y a environ vingt ans en Belgique dans

le cadre d’un mariage (NEP 29 avril 2021, p. 11-12). Partant, rien ne permet de penser que vous subiriez

des problèmes en cas de retour à cause de ces personnes.

Enfin, si vous mentionnez avoir un oncle étant en prison en raison de son ethnie kurde dans vos

déclarations faites en Grèce (farde « informations sur le pays », pièce ° 1), vous n’en dites rien à aucun

moment devant le Commissariat général. À nouveau, rien n’indique que vous subiriez des problèmes en

cas de retour en lien avec cette personne.

Cinquièmement, le Commissariat général se doit de mettre en avant les informations objectives dont il

dispose. Il ressort en effet de celles-ci que si aujourd'hui l’intensité des répressions contre le HDP n’a pas

diminué en Turquie, une personne sans aucune activité politique et sans liens familiaux avec des

personnes impliquées politiquement ne risque pas de poursuites de la part des autorités (farde «

Informations sur le pays », pièce n° 2 : COI Focus Turquie, Halklarin Demokratik Partisi (HDP), Demokratik

Bölgeler Partisi (DBP) : situation actuelle, 19 mai 2021). De même, ces mêmes sources tendent

également à confirmer que la majorité des personnes visées par les autorités sont des membres occupant

une fonction officielle dans le parti, des élus et des membres d’assemblées locales, ou alors des

personnes – membres ou non – dont les activités pour le parti ont une certaine visibilité et dont

l’attachement au parti a une certaine notoriété (ibid.). Il ressort enfin de ces mêmes informations que le

seul fait de participer à un événement ou une manifestation du HDP n’entraîne pas automatiquement des

problèmes avec les autorités (ibid.). En ce qui vous concerne personnellement, votre statut de membre

du HDP a été jugé non crédible, vos activités ont soit été remises en cause, soit été considérées comme

limitées, et vous n’avez aucun lien familial vous exposant aux yeux des autorités.

Sixièmement, vous déclarez qu’une des raisons de l’agression des ultra-nationalistes en janvier 2018 est

liée au fait que vous soyez kurde (NEP 07 juin 2021, p. 6). Or, les considérations précédentes ne

permettent pas de croire que vous ayez subi cette agression. Il ne ressort pas de votre dossier que vous

ayez connu d’autre problème personnel en lien avec votre ethnie kurde. Par ailleurs, on peut relever des

informations jointes à votre dossier administratif (farde « Informations sur le pays », pièce n°3 : COI Focus

– Turquie – Situation des Kurdes non politisés, du 4 décembre 2019) que la minorité kurde représente

environ dix-huit pourcent (soit 15 millions de personnes) de la population turque, dont plus de la moitié vit

ailleurs que dans le sud-est, Istanbul étant considérée comme la première ville kurde du pays. Si ces

mêmes informations mentionnent le fait qu’il existe un climat antikurde grandissant dans la société turque

(les autorités turques ont imposé des restrictions sur les activités sociales, culturelles et économiques

kurdes, que dans le sud-est de la Turquie, de nombreux fonctionnaires ont été licenciés par décret

présidentiel, ou dans le cadre de purges suite à la mise sous administration de municipalités qui étaient
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sous contrôle du HDP), celui-ci se traduit par des actes de violence ponctuels, notamment de la part de

groupes nationalistes extrémistes, et il n’est nullement question d’actes de violence généralisés, et encore

moins systématiques de la part de la population turque à l’égard des Kurdes. Quant aux autorités turques,

si cellesci sont susceptibles de faire davantage de zèle à l’égard des Kurdes lors de contrôles d’identité

ou de mauvaise volonté lorsqu’un Kurde porte plainte, il n’est pas non plus question d’une situation

généralisée de harcèlement ou d’inertie, et encore moins d’une situation où le comportement des autorités

traduirait leur volonté de persécuter ou d’infliger des mauvais traitements aux Kurdes de manière

systématique. On ne peut donc pas conclure des informations en question, et des sources sur lesquelles

elles reposent, que tout Kurde aurait actuellement une crainte fondée de subir des persécutions au sens

de la loi du seul fait de son appartenance ethnique.

Dernièrement, quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il

ressort d’une analyse approfondie des informations concernant la situation actuelle en matière de sécurité

en Turquie (voir le COI Focus – Turquie – Situation sécuritaire du 27 octobre 2021, disponible sur le site

Internet du CGRA

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_turquie._situation_securitaire_20211027.pdf

ou https://www.cgra.be/fr ) que les questions de sécurité se posent essentiellement dans certaines parties

du Sud-Est du pays dans le cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK. Aucun attentat, émanant

de groupes autres qu’affiliés ou faisant partie du PKK, n’a eu lieu depuis janvier 2017.

Depuis le printemps 2016, les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se sont déplacés

vers certaines régions rurales du Sud-Est de la Turquie. Bien que, dans le cadre du conflit qui les oppose,

les autorités turques et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles collatérales sont

à déplorer. Sur la base des informations susmentionnées, il apparaît cependant que les victimes sont

largement à compter au sein des camps belligérants et que, sur la période couverte par la mise à jour, la

majorité des victimes civiles à déplorer étaient des employés de l’Etat turc. De plus, le nombre de victimes

– tant civiles que combattantes – résultant des affrontements entre le PKK et les forces armées turques

a fortement diminué à partir de 2017. Sur les quelque 520 victimes civiles comptabilisées en Turquie entre

la reprise du conflit en juillet 2015 et le 28 février 2021, 37 sont tombées depuis le 1er janvier 2020. Neuf

victimes civiles sont à déplorer entre le 20 septembre 2020 et le 28 février 2021. On attribue cette

diminution au déplacement des affrontements, qui sont qualifiés de « généralement basse intensité », des

villes vers les zones rurales à partir du printemps 2016. On note, par ailleurs, que le nombre de couvre-

feux a diminué depuis le mois de mars 2018 et durant la période couverte par la mise à jour des

informations sur la situation sécuritaire. Des localités rurales de quelques provinces de l’Est et surtout du

Sud-Est de la Turquie sont occasionnellement placées par les autorités en régime de zone de sécurité

temporaire dans le cadre d’opérations contre le PKK. Enfin, il apparaît que les autorités turques mènent

des opérations d’envergure en vue de la reconstruction des habitations détruites à la suite des

affrontements. Quant à l’opération « bouclier du printemps » lancée par l’armée turque dans le Nord de

la Syrie le 20 février 2020, aucune des sources consultées ne fait état de répercussions significatives sur

la situation sécuritaire en Turquie. Des combats « de basse intensité » entre l’armée turque et l’YPG ont

encore été signalés dans le nord de la Syrie à la fin de l’année 2020, sans retombées sur la situation

sécuritaire en Turquie.

Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse constante et

significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, révélatrice de l’intention des parties d’utiliser

des méthodes qui épargnent les civils, le nombre très limité géographiquement et temporellement de

couvre-feux (décrétés durant le déroulement des opérations armées contre le PKK), et le déplacement

des affrontements vers les zones rurales, le Nord de l’Irak et le Nord de la Syrie, et vu l’absence de tout

attentat terroriste par toute autre organisation en dehors de la zone du sud et du sud-est de la Turquie

depuis 2016, le Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle en Turquie, dans le sud-

est ou ailleurs, de situation générale de violence indiscriminée et, par conséquent, de violence aveugle

au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. On ne peut donc pas conclure que, du seul

fait de votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave contre

votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international au sens de cette disposition.

En conclusion de tous les éléments relevés ci-dessus, le Commissariat général ne peut considérer qu’il

existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève. Rien ne

permet non plus de conclure à un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
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En ce qui concerne les autres documents que vous produisez, ils ne sont pas de nature à inverser le sens

de la présente décision.

La copie de votre carte d’identité, l’annexe de votre carte d’identité et le document d’identité attestent de

votre identité et de votre nationalité (farde « documents », pièces n° 1, 7 et 8).

Vous déposez plusieurs articles de presse (farde « documents », pièce n° 3) afin de démontrer que

l’attaque par les ultra-nationalistes dont vous avez été victime était monnaie courante puisque plusieurs

attaques de ce genre contre les Kurdes ont eu lieu à l’ouest du pays (NEP 07 juin 2021, p. 3). Toutefois,

il apparait que ces articles de presse font état de la situation générale en Turquie mais ne témoignent en

rien de votre agression puisque votre nom n’est pas mentionné dans ces articles. Dès lors, rien dans ces

articles de presse ne permet d’appuyer vos propos.

Vous déposez enfin l’acte d’accusation du parti HDP (farde « documents », pièce n° 9). À nouveau, ce

document n’est en rien lié à votre situation personnelle et ne permet dès lors pas d’inverser le sens de

cette décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres

bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer ou – si par exemple, il manque

des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la décision

confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin – l’annuler » (Projet

de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs,

Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »).

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le

retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours

effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris,

le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a.

du 5 octobre 2004, § 113).
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2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3. Les éléments nouveaux

3.1 En annexe de sa note complémentaire du 18 mai 2022, la partie requérante produit un courrier d’un

avocat turc, Maître O.R., qui confirme que sans mandat officiel et matériel, il ne peut avoir accès à son

dossier.

3.2 Par une note complémentaire du 2 septembre 2022, la partie défenderesse a versé au dossier un

document de son service de documentation, intitulé « COI Focus - Turquie - Situation des Kurdes non

politisés » et daté du 9 février 2022.

3.3 Le Conseil relève que le dépôt des nouveaux éléments énumérés ci-dessus est conforme aux

conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération.

4. La thèse du requérant

4.1 Le requérant prend un premier moyen tiré de la violation des normes et principes suivants :

« de l'article 1A de la Convention de Genève, des articles 48/3, 48/5 de la loi du 15 décembre 1980, de

l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980. des articles 2 et 3 de la hi du 29 juillet 1991 sur la motivation

formelle des actes administratifs, du principe de bonne administration et du principe général selon lequel

l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause »

(requête, p. 5).

Il prend un deuxième moyen tiré de la violation :

« de l'article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire » (requête, p. 18).

4.2 En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le

bien-fondé de sa demande de protection internationale.

4.3 En conséquence, le requérant demande au Conseil de :

« reconnaître à Monsieur [A.], à titre principal, la qualité de réfugié et, à titre subsidiaire, annuler la décision

du CGRA pour lui permettre une actualisation des informations quant à sa situation judiciaire» et « A titre

infiniment subsidiaire lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire » (requête, p. 19).

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève » ; Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967,

lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, «

craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays;

ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle,

ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2 En l’espèce, le requérant invoque en substance une crainte d’être emprisonné en raison d’un acte

d’accusation porté à son encontre pour motif d’aide et de recel envers une organisation terroriste. En

outre, il invoque également son appartenance ethnique kurde et son activisme politique pour la cause

kurde.
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5.3 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du

requérant, de même que les documents qu’il verse au dossier, ne permettent pas d’établir le bien-fondé

des craintes qu’il invoque.

5.4 A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à refuser la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire

et permet à ce dernier de comprendre les raisons de ce refus. La décision est donc formellement motivée.

En outre, le Conseil estime que, à l’exception de ceux relatifs à la demande de protection internationale

introduite en Grèce par le requérant et à la date de délivrance de son formulaire d’adhésion au HDP,

lesquels sont en tout état de cause surabondants, tous les motifs de la décision attaquée se vérifient à la

lecture du dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du

récit - et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des

craintes ainsi alléguées par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.

5.5 Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de

la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé de la

crainte alléguée.

5.5.1 Ainsi, le Conseil estime que les pièces versées au dossier aux différents stades de la procédure

manquent de pertinence ou de force probante.

5.5.1.1 En effet, les documents d’identité du requérant sont tous relatifs à des éléments de la présente

cause qui ne sont pas remis en question par la partie défenderesse, mais qui se révèlent toutefois sans

pertinence dès lors qu’ils ne présentent aucun lien avec les faits invoqués.

5.5.1.2 S’agissant de la photographie du formulaire d’adhésion au HDP, le Conseil relève que la requête

ne développe aucune argumentation quant au fait que ce document ne soit pas déposé en original et ne

présente aucune garantie formelle d’authenticité de par la faible qualité de la photographie le représentant.

Dès lors, le Conseil, à l’instar de la partie défenderesse, estime que sa nature et sa qualité ne permettent

pas de lui accorder de force probante. Pour le reste, le Conseil tient à rappeler qu’il a jugé le motif tiré de

l’existence d’une anomalie dans les dates indiquées sur ce document comme surabondant (voir supra,

point 5.4), de sorte qu’il n’y a pas lieu de se prononcer sur les développements de la requête qui y sont

relatifs (requête, pp. 6-7). Le Conseil renvoie par ailleurs à ses développements infra s’agissant du profil

politique invoqué par le requérant.

5.5.1.3 S’agissant des courriers de Maître I. D. et de Maître O. R. qui représentent le requérant en Turquie,

le Conseil constate qu’ils ne font que réitérer les déclarations de l’intéressé en expliquant qu’il leur est

impossible d’accéder aux actes d’instruction ou d’information établis à son encontre car son dossier

d’enquête serait sous le joug d’une décision de confidentialité. Ils précisent, de surcroit, qu’il leur faudrait

un mandat officiel.

Tout d’abord, le Conseil relève que la requête n’oppose aucune argumentation au sujet de l’absence de

signature, de cachet ou d’une quelconque mise en forme du courrier de Maître I.D. En outre, le Conseil

estime, en vertu de la compétence de pleine juridiction dont il dispose et qui a été rappelée supra (voir

point 2.1), que les informations fournies dans ces documents sont lapidaires, notamment en ce qui

concerne les raisons ou encore la date de la décision de confidentialité qui aurait été prise dans le dossier

du requérant et qui est évoquée dans le courrier de Maître I.D., et que les raisons invoquées par les

avocats de l’intéressé pour justifier le fait qu’ils ne sont pas en mesure de lui fournir des preuves des

poursuites diligentées à son encontre sont contradictoires. Enfin, le Conseil ne peut qu’observer que ces

courriers ne sont nullement accompagnés de documents permettant de démontrer la nature exacte des

démarches qui auraient été mises en œuvre par ces avocats pour tenter d’accéder au dossier du

requérant. Dès lors, ces documents ne permettent aucunement d’expliquer la raison pour laquelle le

requérant reste en défaut de verser au dossier le moindre élément probant s’agissant des poursuites dont

il se dit l’objet en Turquie.

5.5.1.4 Quant aux différents documents médicaux que le requérant a déposés à l’appui de sa demande

de protection internationale, ils mentionnent que l’intéressé a subi plusieurs radios en 2018, établissent

des constats sur son état de santé sur plusieurs niveaux distincts et font état de divers protocoles.
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Le Conseil relève d’une part qu’il n’est contenu aucun élément précis dans ces documents permettant

d’établir une compatibilité entre la symptomatologie qu’ils attestent et les évènements invoqués par le

requérant comme étant à l’origine de sa blessure. Au contraire, certains documents mentionnent que c’est

le requérant lui-même qui s’est blessé à cette époque. En conséquence, les documents dont il est

question ne permettent pas de démontrer que les événements ayant entrainé cet état de santé sont

effectivement ceux que le requérant invoque dans son récit.

En outre, le Conseil considère que ces documents n’établissent pas, et/ou ne font pas état de symptômes

ou de cicatrices d’une spécificité telle qu’il puisse être conclu qu’il y ait de fortes indications permettant de

penser que le requérant a fait l’objet de traitements contraires à l’article 3 CEDH.

Par ailleurs, au vu des déclarations non contestées du requérant, des pièces qu’il a déposées, de son

profil individuel ainsi que du contexte général qui prévaut actuellement dans son pays d’origine, le Conseil

estime qu’aucun élément ne laisse apparaître que les symptômes et cicatrices qu’il présente, tels

qu’établis par la documentation précitée, pourraient en eux-mêmes induire dans son chef une crainte

fondée de persécution en cas de retour dans son pays.

S’agissant enfin de l’influence que cet état de santé est susceptible d’avoir sur les capacités d’expression

et de restitution du requérant, le Conseil relève que les documents versés au dossier à cet égard ne font

aucunement état de difficultés dans son chef telles qu’il lui serait impossible de présenter de manière

complète et cohérente les éléments de son vécu personnel. Il n’est en effet pas établi dans cette

documentation que le requérant aurait été dans l’incapacité de s’exprimer sur les faits qu’il invoque ou

qu’il présente des problèmes mnésiques qui auraient entravé la conduite de ses auditions. Partant, il ne

saurait être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte « des traumatismes du

requérant, lequel souffre encore de ces actes de violences et pour lequel, il est difficile de revenir sur ses

traumas » (requête, p. 16).

Il résulte de tout ce qui précède que l’état de santé du requérant ne saurait être interprété comme étant

une preuve ou un commencement de preuve de la réalité des faits invoqués par l’intéressé, ne saurait

être constitutif d’une crainte de persécution en tant que telle et est insuffisant pour expliquer, à lui seul, la

teneur des déclarations faites aux différents stades de la procédure.

5.5.1.5 Enfin, s’agissant des nombreuses informations générales déposées par le requérant et de l’acte

d’accusation du parti HDP, le Conseil constate que ces documents ne citent, ni n’évoquent la situation

personnelle de l’intéressé, de sorte qu’ils manquent de pertinence pour établir les craintes de ce dernier.

Par ailleurs, le Conseil renvoie à ses conclusions infra au sujet de la situation des Kurdes en Turquie et

plus généralement en ce qui concerne le contexte sécuritaire de cet Etat.

Au vu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que le requérant ne se prévaut d’aucun document

réellement probant et déterminant à l’appui de sa demande de protection internationale.

5.5.2 Par ailleurs, dans la requête introductive d’instance, il n’est apporté aucune explication satisfaisante

face aux motifs de la décision querellée que le Conseil juge pertinents et suffisants (voir supra, point 5.4).

5.5.2.1 S’agissant de l’appartenance du requérant au HDP de Genç, le Conseil observe que ce dernier

fait reposer son adhésion au parti uniquement sur la photographie du formulaire d’adhésion qu’il a joint à

sa demande protection internationale, en estimant que la partie défenderesse a jeté le discrédit de

manière abusive sur ce document alors que selon lui, il établit clairement son adhésion officielle au parti.

Or, le Conseil tient à rappeler, que concernant le formulaire d’adhésion, il a jugé supra qu’en raison de sa

nature et de sa qualité, il ne pouvait accorder à ce document de force probante suffisante, et dès lors

considérer qu’il suffit à lui seul pour établir l’adhésion du requérant au HDP. S’agissant de l’adhésion en

tant que telle, le Conseil ne peut que constater, à la suite de la partie défenderesse, le caractère vague

des déclarations du requérant quant à son adhésion au parti et les démarches qu’il a dû suivre en vue de

devenir membre. La requête n’apportant aucun élément permettant de pallier aux motifs de la décision

attaquée, le Conseil estime qu’il ne peut que se rallier aux considérations de la partie défenderesse et

considérer que son adhésion au HDP de Genç n’est pas établie.

5.5.2.2 S’agissant des activités politiques invoquées par le requérant, il reproche à la partie défenderesse

d’estimer que le fait d’aider et de sensibiliser les kurdes ne l’exposerait pas aux yeux des autorités turques.
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Il produit, à cet égard, plusieurs extraits de son entretien personnel du 29 avril 2021 et soutient qu’il était

« quand même suffisamment visible que pour être dans le collimateur de l’Etat turc » (requête, p. 9) et

qu’il aurait « subi régulièrement des gardes à vue illégales » (requête, p. 9) et « qu’en lui faisant subir

cela, l’Etat turc le mettait en garde » (requête, p. 9). En outre, il ajoute qu’ « il ne s’agit pas de suppositions

dans le chef du requérant mais bien des réalités politiques en Turquie » (requête, p. 9).

Le Conseil n’est toutefois aucunement convaincu par l’argumentation de la requête. En effet, en

argumentant de la sorte, le requérant se limite en substance à renvoyer à ses déclarations initiales, en

estimant que ces dernières ont été suffisantes, ou à réitérer les justifications déjà invoquées

précédemment. Force est, par conséquent, de constater que l’intéressé n’apporte en définitive aucun

élément qui serait susceptible de contredire, ou au minimum de relativiser, la motivation pertinente et

suffisante de la décision querellée.

Ainsi, il demeure constant, à la lecture des déclarations tenues par le requérant lors de ses entretiens

personnels du 29 avril 2021 et du 7 juin 2021, que les activités politiques qu’il invoque ne lui ont pas

procuré de visibilité vis-à-vis de ses autorités nationales. En effet, le Conseil observe, tout d’abord,

s’agissant de l’aide qu’il soutient avoir apportée à des familles kurdes, que celle-ci se faisait dans le secret,

en dehors de tout cadre politique et qu’il prenait des précautions particulières pour que cela ne s’ébruite

pas (notes entretien personnel du 29 avril 2021, pp. 20-21). Ensuite, s’agissant des actes de

sensibilisation, le Conseil constate que le requérant avait précisé qu’il n’avait « pas été dans les rues pour

faire la propagande du parti », qu’ « [il] disai[t] aux gens qui [l]’entouraient qu[‘il] connaissai[t] de voter

pour [son] parti, c’est tout ce qu[‘il] fai[sait] » (notes entretien personnel du 7 juin 2021, p. 15), et qu’en

outre, il n’avait fait de la sensibilisation que pour le référendum (notes entretien personnel du 7 juin 2021,

p. 15). Enfin, concernant la location de voiture, le Conseil remarque que selon les déclarations du

requérant, il louait des véhicules de façon indirecte par l’intermédiaire d’autres personnes, et que

concrètement, il donnait de l’argent à des personnes, qui l’utilisaient pour louer des voitures et les mettre

à disposition (notes entretien personnel du 7 juin 2021, pp. 19-20).

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse, qu’il n’est pas établi que

les activités politiques alléguées par le requérant lui aient conféré de la visibilité vis-à-vis de ses autorités

nationales.

5.5.2.3 Concernant les gardes à vue invoquées par le requérant, ce dernier souligne avoir été arrêté à

plusieurs reprises en raison de l’aide qu’il déclare avoir fournie à des familles kurdes. Il insiste sur le fait

qu’elles ont été « Exercées en vue de l’intimider et de le dissuader de s’approprier son identité et de

stopper son soutien aux kurdes » (requête, p. 13) et juge « déraisonnable pour le CGRA d'attendre du

requérant des preuves de détentions illégales » (requête, p. 13). En outre, il produit à l’appui de ses propos

un extrait de son entretien personnel du 29 avril 2021.

Une nouvelle fois, le Conseil constate qu’en argumentant de la sorte, le requérant n’apporte aucune

explication pertinente, ni convaincante afin de pallier la motivation de la décision querellée.

En effet, à la suite de la partie défenderesse, le Conseil estime peu crédible que le requérant subisse des

gardes à vue en raison de son profil politique et particulièrement en raison de l’aide qu’il déclare avoir

fourni à des familles kurdes. A cet égard, le Conseil rappelle avoir conclu supra que les activités politiques

alléguées par le requérant n’étaient pas de nature à lui conférer une quelconque visibilité. En outre, le

Conseil constate que le requérant reste en défaut d’apporter plus d’explications quant à la manière dont

ses autorités nationales auraient été informées de ses activités. Dès lors, le Conseil ne peut que se rallier

aux motifs de la décision attaquée et estimer que les raisons alléguées par le requérant pour lesdites

gardes à vue manquent de crédibilité.

5.5.2.4 S’agissant de l’agression par des ultranationalistes, le requérant déplore « que le Cgra remet en

doute le lien de causalité entre l'attaque au coutant et l'identité kurde du requérant » (requête, p. 9), alors

« Qu'il a expliqué qu'il avait déjà eu des disputes avec les groupes d'extrême droite avant l'attaque au

couteau » (requête, p. 10), et qu’il « a pu donner des informations sur son agresseur qui s’appelait [F.] et

qui faisait partie d’un groupe d’extrême droite » (requête, p. 12). En outre, afin d’étayer ses déclarations,

il insiste sur le fait qu’il « a donné 3 pages de détails sur les circonstances de cette attaque » (requête, p.

10) et reproduit, à cet effet, un extrait de son entretien personnel du 29 avril 2021.

Une nouvelle fois, le Conseil ne peut que constater que les arguments de la requête n’apportent pas la

moindre précision, ni la moindre explication face aux motifs soulevés dans la décision attaquée.
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En effet, le Conseil observe que la requête reste muette quant à l’inconstance relevée dans les

déclarations du requérant concernant le nom du groupe auquel appartiendraient ses agresseurs et quant

à la contradiction soulevée concernant les circonstances ayant entrainé sa blessure. Le Conseil constate

que le requérant déclare avoir été blessé au couteau par des ultranationalistes alors que le document

médical du 4 janvier 2018 mentionne qu’il se serait blessé lui-même à la jambe avec un couteau. Le

Conseil juge que cette contradiction et cette inconstance se vérifient à la lecture du dossier administratif

et estime qu’en se contentant de rappeler ses propos antérieurs, le requérant n’apporte aucune explication

pertinente et convaincante afin de pallier la contradiction et l’inconstance mises en exergue dans la

décision attaquée et dans le présent arrêt. Dès lors, le Conseil estime pouvoir entièrement se rallier aux

motifs de la décision attaquée sur ces points et juger que ces éléments entament largement la crédibilité

de son attaque par des ultranationalistes.

5.5.2.5 Quant à sa fuite de l’hôpital, le Conseil, à l’instar de la partie défenderesse, ne peut que constater

les propos hypothétiques et vagues du requérant. Il remarque, en outre, que la requête n’apporte aucune

explication convaincante quant aux motifs soulevés par la partie défenderesse. Le fait de déclarer « qu’il

a mis sa vie en danger pour pouvoir fuir » (requête, p. 11) et qu’il « souffre toujours de ces blessures qui

n’ont pas été soignées correctement » (requête, p. 11) n’est pas de nature à modifier les constats

précédents, dès lors que ces déclarations n’apportent pas plus de précision. Par conséquent, le Conseil

estime, à la lecture du dossier administratif, pouvoir de rallier à la motivation de la décision attaquée sur

ce point.

5.5.2.6 S’agissant du mandat d’arrêt, des motifs de poursuites judiciaires et de la période durant laquelle

le requérant soutient être resté caché, la requête étant muette sur ces points, le Conseil, qui considère

que les motifs soulevés par la décision querellée se vérifient à la lecture du dossier administratif, juge

pouvoir s’y rallier.

La même conclusion s’impose s’agissant de la situation de plusieurs membres de la famille du requérant.

En effet, force est de constater le total mutisme de la requête introductive d’instance au sujet de la

motivation correspondante de la décision attaquée, de sorte que celle-ci, qui est pertinente et suffisante,

reste entière.

5.5.2.7 Quant à l’appartenance ethnique kurde du requérant, à son soutien aux partis politiques kurdes et

aux discriminations dont il aurait été victime, il est en substance avancé dans la requête « que le requérant

a été poignardé, harcelé, placé en garde à vue juste en raison de son soutien et sympathie pour la cause

kurde et en raison du fait de son origine ethnique kurde » (requête, p. 14), « Que contrairement à la

position erronée du Cgra , les tensions entres les kurdes et turcs sont toujours très tendues » (requête, p.

14), « Que le requérant était dans le collimateur justement en raison de son origine kurde » (requête, p.

14), « Que le simple fait d'être kurde et de vivre dans un endroit étiqueté comme « quartier chaud et pro

kurde » est suffisant pour être dans le collimateur des autorités turques » (requête, p. 14), et qu’ « une vie

paisible n'est possible en Turquie tant que les personnes d'origine kurde acceptent de renoncer à leur

identité kurde » (requête, p. 16). De plus, la requête soutient que « le document COI invoqué par le CGRA

date de 4.12.2019 et donc, plus de 6 mois , plusieurs événements tragiques , en particulier , des attentats

ont toujours lieu » (requête, p. 17) et cite l’arrêt n°188 607 du 6 octobre 2015 produit par le Conseil d’Etat.

Quant à la crainte invoquée par le requérant en raison de son appartenance ethnique et en raison de sa

sympathie pour les partis politiques kurdes, il y a lieu de relever au préalable que la partie défenderesse

a, par une note complémentaire du 2 septembre 2022, déposé un rapport intitulé « COI Focus - « Turquie

- Situation des Kurdes non politisés » » daté du 9 février 2022, de sorte que le Conseil estime disposer

d’informations suffisamment actuelles quant à ce et considère qu’il n’y a pas lieu de procéder à l’annulation

de la décision attaquée au motif que les sources de la partie défenderesse manqueraient d’actualité au

regard d’une certaine jurisprudence du Conseil d’Etat. Sur le fond, force est de conclure qu’il ne ressort

d’aucun élément du dossier soumis au Conseil que le seul fait d’être un sympathisant d’un parti politique

kurde et/ou d’appartenir à cette ethnie serait suffisant pour caractériser une crainte fondée de persécution

ou un risque réel de subir des atteintes graves en Turquie, de sorte qu’il revenait au requérant d’établir

que, pour des raisons qui lui sont propres, tel est effectivement le cas en ce qui le concerne, ce à quoi il

ne procède toutefois aucunement comme exposé supra, au vu notamment de la faiblesse et du manque

de visibilité de son activisme politique et au vu de la remise en cause des problèmes qu’il soutient avoir

connus avec ses autorités nationales.
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5.5.2.8 Quant aux reproches faits à la partie défenderesse concernant son attitude lors des entretiens

personnels, le Conseil constate, à la lecture du dossier administratif, qu’il ne ressort pas de l’attitude de

l’agent qu’il aurait manqué de partialité, ou qu’il aurait fait preuve de subjectivité dans sa prise de position.

Le fait que l’agent de protection inscrive dans la retranscription de l’entretien du 29 avril 2021 « DIP

rigole » ne fait que constater une action. Par ailleurs, le Conseil ne saurait accueillir positivement les

reproches du requérant quant à l’instruction menée par la partie défenderesse. D’une part, le Conseil

constate que le requérant était assisté par un avocat lors de ses entretiens personnels et que ce dernier

n’a fait aucune remarque quant à l’attitude de l’agent de protection lors de ceux-ci. D’autre part, le Conseil

estime que le requérant avait la possibilité dans son recours d’apporter toutes les précisions qu’il jugeait

pertinentes notamment sur les actes de torture qu’il invoque. Or, le Conseil observe que la requête

n’apporte aucun élément à ce sujet. Dès lors, il ne peut accueillir les griefs du requérant.

5.5.2.9 Enfin, le Conseil rappelle qu’il a jugé que la motivation de la décision querellée relative à la

demande de protection internationale introduite en Grèce par le requérant et à la date de délivrance du

formulaire d’adhésion au HDP, étaient surabondants (voir supra, point 5.4), et que les autres motifs de

cette même décision étaient amplement suffisants pour justifier le refus de la présente demande. Partant,

il n’y a pas lieu de se prononcer sur l’argumentation correspondante exposée dans la requête introductive

d’instance.

5.5.3 Le Conseil considère en outre que le bénéfice du doute ne peut être accordé au requérant. En effet,

en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas

certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute

est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est

réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur

ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments

probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas

contredites par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; d) le

demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il puisse

avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu être

établie. ». Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées ci-dessus (à tout le moins celles

visées sous les litera c) et e)) ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant

le bénéfice du doute qu’il revendique.

5.6 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas en

quoi la Commissaire adjointe a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans les

requêtes, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé ses décisions ou a commis une erreur

d’appréciation ; il estime au contraire que la Commissaire adjointe a exposé à suffisance les raisons pour

lesquelles elle parvient à la conclusion que le requérant n’établit pas le bien-fondé des craintes alléguées.

5.7 Il découle de ce qui précède que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en

reste éloigné par crainte d’être persécutés au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe

2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce

pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. ».
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Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 15

de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

6.2 Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie au

degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, c’est-

à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

6.3 S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, le

Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des

motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié,

que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

6.4 Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, le requérant ne développe aucune

argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans sa région d’origine

correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou

international. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou dans le dossier

de la procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait exposé, en cas

de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

6.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

7. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « Convention européenne des droits de

l’homme »), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de

l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits,

comme en l’espèce, à l’encontre des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A

cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance

de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l’octroi de la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure

d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès

lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne

des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable.

8. La demande d’annulation

Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la confirmation

de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

9. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer

par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en

termes de moyens, a perdu toute pertinence.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept octobre deux mille vingt-deux par :

M. F. VAN ROOTEN , président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F. VAN ROOTEN


